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A/RES/69/197

Nations Unies

Distr. générale
2 février 2015

Assemblée générale
Soixante-neuvième session
Point 105 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 18 décembre 2014
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/69/489)]

69/197. Renforcement du programme des Nations Unies
pour la prévention du crime et la justice pénale,
surtout de ses capacités de coopération technique
L’Assemblée générale,
Réaffirmant ses résolutions 46/152 du 18 décembre 1991, 60/1 du
16 septembre 2005, 67/1 du 19 septembre 2012, 67/186, 67/189, 67/190 et 67/192
du 20 décembre 2012, 68/119 du 16 décembre 2013 et 68/185, 68/188, 68/189,
68/192 et 68/193 du 18 décembre 2013,
Réaffirmant également ses résolutions relatives à la nécessité de renforcer
d’urgence la coopération internationale et l’assistance technique en vue de
promouvoir et de faciliter la ratification et la mise en œuvre de la Convention des
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et des Protocoles
additionnels s’y rapportant 1, de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961
telle que modifiée par le Protocole de 1972 2, de la Convention sur les substances
psychotropes de 1971 3, de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite
de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988 4, de la Convention des Nations
Unies contre la corruption5 et de l’ensemble des conventions et protocoles internationaux
relatifs à la lutte contre le terrorisme,
Réaffirmant en outre la Déclaration politique et le Plan d’action sur la
coopération internationale en vue d’une stratégie intégrée et équilibrée de lutte
contre le problème mondial de la drogue 6, qu’elle a adoptés à sa soixante-quatrième
session,

_______________
1

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, 2237, 2241 et 2326, no 39574.
Ibid., vol. 976, no 14152.
3
Ibid., vol. 1019, no 14956.
4
Ibid., vol. 1582, no 27627.
5
Ibid., vol. 2349, no 42146.
6
Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2009, Supplément no 8 (E/2009/28), chap. I,
sect. C.
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